
RUE DES GATES-CEPS  
RÉNOVATION DES ENROBÉS DE LA CHAUSSÉE 

 
La Ville engage du lundi 28 août au lundi 4 septembre des travaux de reprise de la 
couche de roulement de la rue des Gates-ceps. Pour ce faire, la circulation et le 
stationnement des véhicules automobiles seront interdits durant les travaux, qui 
s’organiseront de la manière suivante : 
 
      

 
 

  

 
Du lundi 28 au mercredi 30 août : 
rabotage de la chaussée, retrait des 
pavés, reprise de quelques bordures 
endommagées. 
 
Du jeudi 31 au vendredi 1er 

septembre : application du nouveau 
revêtement de chaussée. 
 
Lundi 4 septembre : réalisation des 
marquages au sol. 
 
 

RÉNOVATION DE L’ÉGLISE  
SAINT-CLODOALD 

DÉBUT DES TRAVAUX 
DÉCEMBRE 2024



CONTEXTE DE L’OPÉRATION
Inscrite au titre des Monuments historiques depuis 1995, l’église  
Saint-Clodoald constitue l’un des fleurons du patrimoine de Saint-Cloud.  
Par son clocher culminant à plus de 60 mètres, elle est un marqueur essentiel 
de la topographie de la ville.

Dans le cadre de la politique communale menée depuis 2008 en faveur 
de la valorisation de l’histoire locale et de la conservation-restauration du 
patrimoine bâti et des œuvres, les décors du chœur de l’église Saint-Clodoald, 
peints entre 1868 et 1875 par le peintre d’histoire Jules-Alexandre Duval Le 
Camus et l’ornemaniste Alexandre-Dominique Denuelle, ont fait l’objet d’une 
restauration entre 2019 et 2020. Cette campagne indispensable d’un point 
de vue tant structurel qu’esthétique avait également nécessité la réfection du 
clos-couvert au-dessus de la zone restaurée. 



PREMIÈRE PHASE DE TRAVAUX :  
DE DÉCEMBRE 2024 À AOÛT 2025

Afin de poursuivre l’embellissement de l’église et dans un souci de 
préservation des œuvres abritées dans l’édifice, il est désormais nécessaire 
d’achever la réfection de la totalité des couvertures. 

La maîtrise d’œuvre de ces travaux a donc été confiée à un architecte du 
patrimoine qui, après avoir réalisé un diagnostic complet de l’édifice, a défini 
les axes de travail prioritaires :

 révision de l’ensemble des couvertures et charpentes, 

 assainissement des galeries, curages des plafonds plâtre, pose de portes 
coupe-feu,

Les travaux se dérouleront selon le calendrier suivant :

• du 16 décembre au 30 décembre 2024 : livraison et montage des échafaudages 
parking de l’hôtel de ville – limitation temporaire du stationnement.

• du 30 décembre 2024 au 12 janvier 2025 : livraison et montage des échafaudages 
place de l’Église – limitation temporaire du stationnement

• du 12 janvier à fin août 2025 : travaux sur les charpentes, les couvertures, les 
plafonds des galeries hautes de l’église, le beffroi du clocher – neutralisation de 
la moitié du parking de la place de l’Église.

• de septembre 2025 à l’été 2026 : travaux de reprise de la couverture du clocher, 
rénovation des vitraux, rénovation des couvertures des locaux annexes. Ces travaux 
feront l’objet d’une communication plus détaillée dans un second temps.



Le service Patrimoine et Archives de la Ville ainsi que la paroisse se tiennent à votre disposition 
pour toute information pendant la durée des travaux :

patrimoine@saintcloud.fr ou 01 47 71 53 16
secretariat@paroissestcloud.fr ou 01 41 12 80 80

LIMITATION DU STATIONNEMENT

Le nombre de places de stationnement sera réduit : 
 sur le parking de l’hôtel de ville du 16 décembre à début janvier
 sur le parking de la place de l’Église : à partir du 30 décembre

Le stationnement PMR restera disponible pendant la durée du chantier mais 
sera déplacé dans la partie du parking de la place de l’Église non occupée par 
l’emprise de chantier.

La circulation automobile sera maintenue pendant toute la durée des travaux 
sauf cas très ponctuels de livraison.

La circulation piétonne sera maintenue pendant toute la durée des travaux à 
l’exception du cheminement longeant l’église côté place de l’Église.

Une seconde phase de travaux sera programmée à l’automne 2025

Votre église reste ouverte et accessible pendant 
cette première phase de travaux. 

Durant cette période, certains offices pourront  
être célébrés dans une autre église de la ville sur décision  

de la paroisse.
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